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300, rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
K1A 008 

Nous sommes heureux de vous soumettre ci-joint le deuxième 
rapport des activités du Comité consultatif des télécommunications. 
Ce rapport annuel fait état des réalisations du Comité pour 
l'année financière qui a pris fin le 31 mars 1982. 

Au cours de cette année, le Comité a continué de remplir sa 
fonction première qui consiste à donner "aide et conseils au 
Ministère des Communications sur la planification et la coordination 
à long terme de l'utilisation des télécommunications à l'échelle 
du gouvernement". Comme vous pourrez le constater, le texte 
ci-après met en lumière les diverses sphères d'activités qui ont 
alimenté les travaux du Comité et donne un compte rendu des études 
qui ont été effectuées par les groupes de travail. 
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AVANT-PROPOS  

Le Comité consultatif des télécommunications (CCT) fut 

créé en 1977 suite à une décision du Conseil du Trésor 

visant à fournir une orientation au milieu fédéral des 

télécommunications. 

Dans le but de combler son mandat (voir Annexe A), le 

CCT assume depuis sa création un râle de conseiller auprès 

du Ministère des Communications (MDC) et un rôle de soutien 

dans le domaine des télécommunications pour l'ensemble du 

gouvernement fédéral. Constituant un forum pour favoriser 

le dialogue entre le MDC, le Conseil du Trésor et les 

ministères, le CCT s'est attaché à cerner les questions 

essentielles et ainsi faire en sorte que des résultats 

tangibles découlent de ses travaux. 

En 1981-1982, les seize hauts fonctionnaires qui 

composent l'effectif du CCT ainsi que leurs remplaçants, se 

sont rencontrés sous la présidence du Colonel B J Bennett 

(Défense nationale) en vue de poursuivre les études entamées 

au cours des cinq dernières années par le biais des divers 

groupes de travail chargés d'examiner les besoins en matière 

de télécommunications. Les domaines spécifiques auxquels se 

sont consacrés ces groupes émanent des échanges entre les 

seize ministères suivants qui sont représentés au Comité: 

Conseil du Trésor 

Communications Canada 

Défense nationale 

Affaires extérieures 

Transports Canada 

Environnement Canada 
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Revenu Canada - Douanes et accise 

Gendarmerie Royale du Canada 

Affaires Indiennes et du Nord Canada 

Énergie, Mines et Ressources 

Approvisionnements et Services Canada (Services) 

Approvisionnements et Services Canada (Approvisionnements) 

Emploi et Immigration 

Travaux publics 

Conseil national de recherches 

Santé et Bien-Etre Social 

En 1981, deux nouveaux membres se joignaient au Comité, 

soit Santé et Bien-Etre Social et un représentant 

d'Approvisionnements et Services. 

En mars 1981, le Colonel B J Bennett de la Défense 

nationale remplaçait Monsieur W K Wardroper des Affaires 

extérieures, à la présidence du CCT. En décembre 1981, 

Monsieur R Beauparlant prenait la relève en tant que 

secrétaire du Comité. Il remplaçait ainsi Monsieur 

G Rouleau. 

RÉALISATIONS  

Manuel de la Politique Administrative  

Au cours de l'année 1981-1982, le Conseil du Trésor a 

mis en circulation les chapitres 435 sur l'Adminis-

tration des télécommunications et 436 sur les Pratiques 

administratives des  télécommunications du Manuel de la 

Politique administrative. Ces chapitres ont été 

réalisés par un Groupe de travail du CCT et endossés 



par les membres. Les principaux ajouts reflètent 

bien les préoccupations du milieu en matière 

de télécommunications ainsi que les différentes 

discussions du Comité aux cours des dernières années. 

Les sections majeures ajoutées ou révisées du chapitre 

435 et qui ne figuraient pas au Guide d'administration 

des télécommunications comprennent: 

Planification  laquelle comprend le processus et le rôle 

de la Revue annuelle ainsi que la nécessité pour les 

ministères de maintenir un répertoire de leurs 

installations et de leur matériel de télécommunications 

et de préciser leurs besoins en télécommunications dans 

le cadre de leur planification budgétaire. 

Normes et règlements concernant le raccordement de  

matériel terminal  qui reflète bien un besoin de norma-

lisation des télécommunications dans cet environne-

ment en pleine évolution; 

Coordonnateurs des télécommunications  qui décrit les 

fonctions inhérentes au poste conformément au profil 

des tâches établi conjointement par le MDC, la CFP et 

le CCT. De plus, pour donner suite au rapport 

Intitulé "Identification des besoins et de formation 

en télécommunications", les ministères doivent 

désigner un coordonnateur des télécommunications et 

établir des lignes directrices appropriées à leur 

besoin. 

Évaluation et contrôle  conçu afin d'aider les minis-

tères à établir les responsabilités administratives 

en télécommunications. 
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Politique et procédures de répartition des coûts  

de l'ATG (Appendice A) et; 

Codage financier des télécommunications (Appendice B)  

On a remis aux Coordonnateurs des télécommunications le 

chapitre 436, lequel regroupe toutes les pratiques 

administratives de télécommunications de même que le 

chapitre 435. 

RÉALISATIONS - GROUPE DE TRAVAIL DU CCT  

Résumé des différentes réalisations des groupes de 

travail du CCT. 

Définition de télécommunications et codage des  

dépenses à ce chapitre  

La définition d'un codage de dépenses permettant aux 

ministères et organismes ainsi que l'agence centrale 

d'identifier et de contrôler rapidement toutes les 

dépenses encourues a été terminé et une lettre du 

Vérificateur général en accompagnait la distribution au 

début de l'exercice financier 1981-1982. 

Un mandat fut ensuite préparé afin d'aborder certains 

aspects non-financiers tel que: Identifier les rensei-

gnements et statistiques qui faciliteront l'administra-

tion des télécommunications et recommander des mesures 

appropriées sur les sujets tels que réglementation, 

politiques, directives, lignes directrices et pratiques 

administratives. 
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On a formé deux sous-groupes de travail afin d'évaluer 

les attributions reliées à l'Administration des télécom-

munications ainsi qu'à l'Inventaire des télécommunica-

tions. Afin d'aider ces deux sous-groupes plusieurs 

renseignements ont été réunis, entre autres l'idée géné-

rale d'un inventaire des télécommunications pour le 

gouvernement fédéral (IOTA-Inventaire des télécommunica-

tions), les différentes prises de position des ministè-

res concernant Gestion des télécommunications ainsi 

qu'un document intitulé "Le Manuel des Coordonnateurs 

des télécommunications". 

La coordination des acquisitions dans le domaine  

des télécommunications  

Le groupe de travail a évalué les véritables valeurs de 

l'acquisition unique du service Telpak pour le gouverne-

ment fédéral c'est-à-dire que le gouvernement soit un 

seul client. Le groupe, formé de représentants 

d'Approvisionnements et Services, du Conseil du Trésor, 

du Ministère des Communications, du Ministère des 

Transports ainsi que de la Défense nationale, a conclu 

que l'acquisition unique du service Telpak pouvait faire 

réaliser au Gouvernement fédéral des économies évaluées 

à près de 2 millions par année. Fort de cette affirma-

tion, le Conseil du Trésor informa le RIT que le 

Gouvernement fédéral désirait être reconnu comme un seul 

client lors de l'acquisition des services de Telpak et 

que l'ATG serait l'agent officiel du Gouvernement. Les 

modalités d'acquisition unique ont été mises en place 

pour le ler avril 1982. 
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La Revue annuelle et Rapport au Conseil du Trésor  

concernant les besoins des ministères  

Le processus de planification élaboré à la fin des 

années '70 comme complément au guide des Télécommunica-

tions et maintenant le chapitre 435 du Manuel de la 

Politique Administrative complète bien la Gestion des 

télécommunications au gouvernement fédéral. Un des 

principaux outils de ce processus est la Revue annuelle 

des télécommunications et le ministère des Communica-

tions publiera cette année la quatrième édition de cette 

revue. En premier lieu, les faits saillants seront 

fournis aux Sous-chefs des Ministères; par la suite les 

exemplaires de la Revue seront distribuées aux Gestion-

naires des télécommunications. 

Le contenu de la Revue annuelle offre une structure de 

planification qui s'avère un outil de gestion très effi-

cace pour les ministères soucieux de développer, en 

fonction de la bureautique, des systèmes de télécommuni-

cations adéquats et efficaces. Une étude de cas démon-

tre bien les actions prises par les ministères suite à 

la Revue annuelle de l'année dernière. 

Il est évident que certains grands ministères et orga-

nismes élaborent des plans d'ensemble. L'amélioration du 

service et la réduction des coûts constituent les objec-

tifs les plus communs de ces plans et la bureautique, la 

méthode la plus commune. Cependant, la majorité des 

organisations qui produisent ces rapports se concentre 

sur la perspective à court terme dans le domaine de la 

planification des communications. Ceci est compréhen- 
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sible étant donné la pénurie générale de personnel qua-

lifié en télécommunications et le défi que représentent 

les changements rapides dans le monde des télécommunica-

tions. 

Intégration des plans et rapports de télécommunications  

informatiques  

L'a Revue annuelle est produite partiellement sur la base 

des rapports et plans annuels de télécommunications 

soumis au Conseil du Trésor. Une méthode a été suivie 

afin de fusionner les rapports des ministères sur les 

télécommunications informatiques sous un seul rapport 

intitulé "Information Technology and Systems Plans". 

Les plans et rapports de cette année devraient parvenir 

au Conseil du Trésor en octobre. Pour les prochaines 

années, on s'attend à ce qu'une plus grande intégration 

de l'informatique, des instructions pour les télécommu-

nications et du format de rapport soit effectuée et ce 

en établissant un lien plus étroit avec le système de 

gestion des dépenses dans le gouvernement fédéral. 

Groupe de travail CCSI/CCT sur les télécommunications  

informatiques  

Conscient de l'impact de l'intégration des technologies 

dans la planification des télécommunications, les 

membres du CCT ont été invités à participer au Groupe de 

Travail formé par le Comité consultatif sur les systèmes 

d'information (CCSI) afin d'étudier la question. Les 

résultats reliés à la convergence des télécommunica-

tions, de la technologie de l'informatique et du maté-

riel de bureau ont toujours été un objet de première 
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importance dans les discussions lors des rencontres du 

CCT. Alors que des initiatives individuelles de la part 

des ministères sur la convergence des technologies 

doivent être encouragées, le Comité a exprimé ses vues 

quant à un besoin urgent de développer des orientations 

à un niveau interministériel, avec la participation 

formelle et directe des parties concernées appuyant les 

mesures appropriées prises par l'agence centrale. Le 

Comité recommanda la reconnaissance du groupe de trava41 
conjoint du CCSI et du CCT comme étape positive en ce 

sens. 

Raccordement de matériel terminal  

L'impact de la décision temporaire du CRTC qui permet le 

raccordement de matériel terminal à l'équipement de Bell 

Canada et B.C. Tel's a été reféré au Comité. En 

s'appuyant sur les recommandations des membres, on a 

adopté le plan d'action suivant: 

A- En août 1981, l'ATG a donné des orientations tempo-

raires aux ministères sur l'acquisition de PBX, par 

le biais d'une lettre circulaire. 

B- Le Président du Comité a proposé un brouillon de 

lettre, avec l'appui du CTC et du MDC/ATG, pour 

distribution éventuelle aux Sous-chefs par le CTC. 

C- Lors de la dernière rencontre de l'exercice finan-

cier, le MDC/ATG a proposé d'émettre une nouvelle 

lettre circulaire à ce sujet (cette lettre circu-

laire doit être distribuée en mai 1982). 
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Personnel  

On a discuté de la question de la concurrence dans le 

secteur privé en ce qui a trait à l'embauche de gestion-

naires en informatique et de spécialistes en télécommuni- 

cations, ceci basé sur les observations de plusieurs 

ministères. Les membres ont trouvé approprié de référer 

le sujet au Comité consultatif sur les systèmes d'infor- 

mation (CCSI). 

Sécurité 

En plus de s'être attaché aux nombreuses questions 

soulevées à ce jour, le CCT poursuivra son étude des 

différentes options quant à la transmission de renseigne-

ments classifiés. Suite aux négociations entre le MDC, 
la GRC et la DN sur l'accès aux systèmes protégés de ces 

organismes, on a signé une note d'entente et esquissé des 

lignes directrices pour les usagers. Il y a maintenant 

un nouveau service d'acheminement des messages par moyens 

électroniques vers les centres de transmission de la GRC 

et de la DN. Signalons aussi que plusieurs ministères 

sont présentement reliés par voie électronique protégée 

au système de commutation des Affaires extérieures qui 

s'occupe d'acheminer des messages classifiés. 

SOMMAIRE  

Les rencontres qui ont eu lieu entre les ministères et 

organismes présents au Comité consultatif des télécommunica-

tions ont produit des échanges fructueux qui ont résulté en 

l'identification des besoins en télécommunications et de 
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plans d'action appropriés. Les recommandations retenues dans 

les rencontres du comité constituent les sources premières 

d'orientation des études entreprises par les groupes de 

travail. 

La croissance rapide des télécommunications requiert de 

plus en plus une planification constante et une coordination 

de la part du gouvernement et le CCT continue à apporter sa 

grande contribution dans ce domaine. 





ANNEXE A  

MANDAT DU COMITÉ CONSULATIF 

DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
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COMITÉ CONSULTATIF DES TÉLÉCOMMUNICATIONS  

MANDAT 

I. Finalité  

Le Comité consultatif des télécommunications donne aide 

et conseils au MDC sur la planification et la coordina-

tion à long terme de l'utilisation des télécommunica-

tions à l'échelle du gouvernement. 

2. Rôle consultatif 

Le Comité consultatif des télécommunications sert de 

forum permettant aux utilisateurs des télécommunica-

tions d'examiner les problèmes communs et de donner, 

à un niveau supérieur, avis et conseils à l'ATG sur 

des questions touchant: 

a) les besoins de planification à long terme; 

b) la demande de nouveaux services et la nécessité 

d'établir de nouveaux systèmes; 

c) les moyens de satisfaire les besoins des utili-

sateurs. 

3. Rôle de soutien  

Le Comité consultatif des télécommunications, grâce à 

l'expérience de chacun des ministères, crée une 

remontée d'information à un niveau supérieur; il: 
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a) sert de forum pour l'échange d'information le coût 

et l'efficacité des services obtenus de l'ATG et 

d'autres sources; 

h) sert de forum pour les questions et problèmes 

importants et pour proposer des lignes de conduite; 

c) encourage l'évalution des principaux systèmes 

ainsi que celle des mécanismes actuels de coor-

dination du gouvernement; 

d) sert de forum pour l'étude des propositions de 

modifications à apporter aux politiques, 

directies et lignes directrices administratives 

concernant la planification, la coordination, 

l'acquisition, l'exploitation et l'évaluation 

des systèmes de télécommunication du gouverne-

ment. 

4. Composition du Comité et réunions  

Le Comité se compose de représentants, à un niveau 

supérieur, des ministères des Communications, des 

Approvisionnements et Services (Approvisionnement), 

de la Défense nationale, des Transports, des Affaires 

extérieures et de l'Environnement, de la Gendarmerie 

royale du Canada et du Secrétariat du Conseil du 

Trésor ainsi que d'un certain nombre d'autres minis-

tères et organismes choisis par le Secrétariat du 

Conseil du Trésor et qui sont normalement d'importants 

utilisateurs de télécommunications du gouvernement. 
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Le président est élu par les membres du Comité, le 

secrétariat est assuré par l'ATG. Le Comité se réunit 

au moins une fois l'an, mais le président ou le MDC 

peuvent convoquer d'autres réunions, au besoin. Tout 

membre peut adresser des demandes au président. 





ANNEXE B 

RÈGLES DE PROCÉDURES RÉGISSANT 

LE FONCTIONNEMENT DU 

COMITÉ CONSULTATIF DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

; 
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Le 13 mai 1981 

REGLES DE PROCEDURE  
RÉGISSANT LE FONCTIONNEMENT DU  

COMITE CONSULTATIF DES TÉLÉCOMMUNICATIONS  

1. LE BUREAU 

a) Le bureau se compose d'un président et d'un secrétaire. 

b) A la fin de chaque année financière, le Bureau rédige le rapport annuel 
pour la gouverne du sous-ministre adjoint de la Gestion du spectre et des 
Télécommunications gouvernementales, ministère des Communications, et en 
envoie également copie au Conseil du Trésor et à d'autres ministères. 

2. LE PRÉSIDENT  

a) Sur présentation des candidats, le Comité élit un président à la majorité 
des voix. 

b) Le président est élu pour une période d'un an qui colncide normalement 
avec l'année financière (c.-à-d. du ler avril au 31 mars). 

c) Si un président démissionne, le ministère dont il relève pourvoit à son 
remplacement, à la satisfaction du Comité, jusqu'à la fin de son mandat. 
Si 'cela n'est pas possible, un nouveau président est élu selon la formule 
précisée en a) ci-dessus. 

d) En cas d'absence du président à une réunion, il est provisoirement 
remplacé par l'ex-président ou par un ancien président. Si aucun ancien 
président n'est présent, le secrétaire s'acquitte de ces fonctions. 

3. LE SECRÉTARIAT  

a) L'Agence de télécommunications gouvernementales fournit au Comité le 
secrétaire et les services de secrétariat dont il a besoin, le secrétaire 
n'ayant pas droit de vote et ne représentant aucun ministère. 

b) L'ordre du jour et tout document d'appoint, y compris les propositions à 
présenter, sont distribués au moins deux semaines avant la tenue d'une 
réunion. Seul le président peut autoriser la présentation de documents 
qui n'ont pas été remis dans les délais prescrits. 

c) Le procès-verbal des réunions du Comité est normalement transmis dans les 
deux langues officielles aux membres et à leurs remplaçants dans les 
trois semaines suivant les réunions. Il est également adressé aux 
coordonnateurs des télécommunications de tous les ministères et 
organismes qui sont assujettis aux lignes de conduite et aux directives 
contenues dans le chapitre 435 du Manuel de la politique administrative  
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du Conseil du Trésor, intitulé "Administration des télécommunications". 

4. COMPOSITION 

a) Peuvent ètre membres du Comité les cadres supérieurs des ministères des 
Communications, des Approvisionnements et Services, de la Défense 
nationale, des Transports, des Affaires extérieures, de l'Environnement, 
de la Gendarmerie royale du Canada, du Conseil du Trésor et d'un certain 
nombre d'autres ministères et organismes qui constituent en général 
d'importants utilisateurs des télécommunications. 

4 
b) Chaque ministère peut avoir un représentant et un remplaçant, sauf s'il 

s'agit d'un ministère qui fournit un service public ou qui est considéré 
comme organe de prestation d'un service public. En l'occurrence, le 
ministère intéressé peut avoir deux représentants: l'un en tant 
qu'organe de prestation de services publics et l'autre, en sa qualité 
"d'utilisateur" des télécommunications. La participation d'un "ministère 
utilisateur" au Comité est établie en fonction des critères précisés à 
l'alinéa f) ci-dessous. 

c) Au cours du mandat du président, le ministère dont il relève peut 
désigner un autre représentant qui aura droit de vote. 

d) En tout temps, un ministère peut demander à devenir membre du Comité en 
s'adressant au Cabinet du sous-secrétaire, Direction de la politique 
administrative, Conseil du Trésor Canada. 

e) Au moins une fois par année, normalement avant le début de l'année 
financière, le personnel du Conseil du Trésor revoit la composition du 
Comité, de concert avec le bureau et en consultation avec les membres 
intéressés. 

f) L'admission de nouveaux membres et le renouvellement du titre de membre 
se fondent sur les critères suivants: 

i) L'importance du ministère ou de l'organisme en question par rapport 
aux dépenses totales du gouvernement fédéral en matière de 
télécommunications; 

ii) L'importance des télécommunications pour le programme du ministère; 

iii) Le niveau du représentant, les membres du Comité devant en général 
occuper un poste du niveau de directeur général ou de niveau 
équivalent; 

iv) Le registre de présence du représentant. 

g) Les noms du représentant de chaque ministère et de son remplaçant sont 
remis au secrétaire par courrier, les représentants n'ayant pas été 
identifiés de cette manière étant privés du droit de vote. 
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5. OBSERVATEURS 

a) Les représentants des ministères peuvent être accompagnés, s'ils le 
jugent nécessaire, par un nombre illimité d'observateurs qui fourniront 
des conseils d'experts. Pour que le président reconnaisse un 
observateur, celui-ci doit s'adresser au Comité par l'entremise du 
représentant officiel qu'il accompagne. 

b) Quiconque souhaite assister à une réunion et ne fait pas partie d'un 
ministère représenté doit en demander la permission au président au moins 
une semaine avant la date de la réunion. Les observateurs qui assistent 
aux réunions à titre personnel n'ont pas le droit d'y prendre la parole à 
moins de l'avoir précisé dans leur demande d'admission. 

6. VOTE 

a) Chaque ministère n'a droit qu'a une seule voix. 

b) Les recommandations sont adoptées à la majorité des voix du Comité; 
cependant, le nom et l'opinion du ministère dissident doivent être 
consignés pour toute recommandation qui ne reçoit pas l'approbation 
unanime des membres du Comité. 

c) En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

7. RÉUNIONS  

a) Le président ou le MDC, selon le cas, convoque les réunions. Le quorum 
est exigé (10 membres avec droit de vote). 

b) Le comité se réunit au moins tous les trois mois. 

c) La date de la réunion suivante est fixée au dernier article à l'ordre du 
jour de chaque réunion. Toute modification subséquente doit être 
communiquée aux représentants des ministères au moins trois semaines 
avant la tenue de la réunion. 

8. LIEU DES RÉUNIONS  

Le lieu des réunions du Comité est fixé par le secrétaire. 

9. CROUPES D'ÉTUDE 

Le travail du Comité se fait par l'intermédiaire de groupes d'étude choisis 
et mandatés par le Comité. Ils ont des objectifs précis à atteindre et des 
délais à respecter dans la mesure du possible. 

10. EXPOSES 

a) Les exposés préparés par un groupe quelconque du secteur pbulic sur des 
sujets qui intéressent le Comité sont présentés normalement dans le 
contexte des réunions du Comité. 
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b) La présentation des exposés préparés par un groupe du secteur privé doit 
être coordonnée par le secrétaire. Le bureau décide au fur et à mesure 
si les exposés doivent être présentés ou non dans le cadre des réunions 
du Comité. 



ANNEXE C 

PRÉSENTATION AU 

COMITÉ CONSULTATIF DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
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1- Digital Multiplex Switching System (DMS) - présentation 

audio-visuelle - René Guindon (ATG), 25 mars 1981 

"Electronic Messaging Application and Network" - 

Dan Sum (ATG), 18 juin 1981 

3- Anik "B" Satellite - Field Trial - présentation 

audio-visuelle - Dan Sum (ATG), 25 septembre 1981 


